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COUR IMPÉRIALE £ ^IS (3' chambre). 

— présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

M - ' Audience du 18 décembre. 

,0TURE DES OPÉRATIONS DE LA FAILLITE POUR INSUFFISANCE 

"'to'âCIIF. CESSION PAR LE FAILLI SANS L'ASSISTANCE 

DE SON SVNUiC: — POIRSUITES. — NULLITE. 

JA clôture des opérations d'une faillite pour insuffisance 
d'actif ne relève pas le failli de l'état de faillite; en con-
séquence sont nuls le transport d'une créance fait par le 
failli sans l'assistance de son sy ndic, ainsi gue les pour-
suites exercées par le cessionnaire. 

Ces questions avaient été résolues en sens contraire par 

l'ordonnance de référé suivante : 

« Nous président, 

« Attendu que provision est due au titre; 

« Que des oppositions faites les 16 et 18 octobre dernier ne 
peuvent entraver l'exécution d'un transport signifié dès le 11 
août précédent; 

« Attendu, en ce qui concerne la qualité des parties, dont 
eicipe Chevalier, pour se refuser au paiement, 

« Que si, par jugement du 17 octobre 1856, Placet a été 
mis en faillite, un autre jugement du 28 novembre suivant, 
clôturant cette faillite pour insuffisance d'actif, remet les 
créanciers et le débiteur au même état qu'avant la faillite; 

« Que, dès lors, Placet était habile à transporter; 

« Ordonnons la continuation des poursuites; disons que no-
tre ordonnance soit exécutée sur minute. J> 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 443 du Code de com-
merce, le jugement déclaratif de la faillite emporte de plein 
droit, à partir de sa date, dessaisissement pour le failli de 
l'administration de tous ses biens; 

« Qu'à partir de ce jugement, toute action mobilière ou im-

mobilière ne peut être suivie ou intentée que par ou contre les 
syndics; 

« Qu'il en est de même de toute voie d'exécution tant sur 
les meubles que sur les immeubles; 

« Considérant que, par jugement du Tribunal de commer-
ce, en date du 17 octobre 1856, la faillite de Louis-Lucien Pla-
cet, fils aîné, a été déclarée, et que Filheul a été nommé 
•yndie; 

« Que, cependant, les poursuites, dont la continuation a 
été ordonnée, sont exercées contre Chevalier parla femme Pla-
cet, assistée pour l'autoriser de son mari, Placet père, en vertu 
d'un transport sous seing privé à elle consenti par Louis Lu-
cien, fils aîné, le 10 août 1858, sans aucune autorisation de 
son syndic; 

« Que vainement on oppose que, par jugement postérieur 
ou 28 novembre 1856, le Tribunal de commerce a prononcé 
la clôture des opérations de la faillite pour insuffisance d'actif; 

« Q^e, suivant l'article 527 du Code de commerce, l'uni-
que enet d'un tel jugement est d'arrêter le cours des opéra-
tions de la faillite et de faire rentrer chaque créancier dans 

'exercice de ses actions individuelles, tant contre les biens 
que contre la personne du failli; 

« Mais qu'il n'a point pour effet de relever le failli de tou-
pies conséquences de l'état de faillite, et de lui rendre la 
£'j*c

'té qu'il avait perdue d'agir sans l'assistance de son 

« Considérant, d'ailleurs, qu'il existe dans les mains de 
tievalier plusieurs oppositions sur Placet fils dont il n'est 

apporté que des mainlevées irrégulières: que, dans cette 
Situation ;i •. .. • • 
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Che\alier plusieurs oppositions sur Placet fils dont 
rapporté que des mainlevées irrégulières; que, dans ceue 
situation, il n'y avait pas lieu pour le juge des réterés d or-
donner la continuation des poursuites; 

« Infirme. » 

(Plaidants : M" Decori pour Chevalier, appelant; M" 

Chéron pour les époux Placet. — Conclusions confor-

mes de M. de Gaujal, premier avocat-général). 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. Rrethous de Lasserre, doyen. 

Audience du 23 décembre. 
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quel ils appartiennent, et de les donner en paiement 

comme argent comptant ou comme billets de banque ; 

et quoique l'assimilation de ces coupons au numéraire et 

aux billets de la Banque ne soit pas possible, il faut re-

connaître cependant qu'ils sont acceptés à peu près de la 
même façon. 

Il est si aisé, en effet, de toucher le montant de ces 

petites valeurs; elles sont si commodes, si faciles à porter, 

si sûres, que, lorsqu'elles leur sont offertes, peu de four-

nisseurs hésitent à les recevoir et à acquitter une facture, 

peu de créanciers refusent de les accepter comme ap-
point. 

Et cependant ces valeurs ne sauraient être, sans im-

prudence, acceptées de personnps inconnues ; elles peu-

vent avoir été trouvées ou volées, et le propriétaire qui 

ne s'en est point volontairement dessaisi ne cesse pas 

d'en être propriétaire ; il a droit de les revendiquer entre 

les mains de celui qui, sans prendre les precautions-pg 

la prudence commande, les a reçus d'individus,*^ scru-

puleux et en la personne desquels la^rjcj^sion n'en était 
pas légitime. _ 

C'est. 
•î!?

-
"ùï resuue de l'arrêt que vient de rendre la 

Cour, par innrmation d un jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine
f
 du 29 octobre 1857, qui avait admis 

l'assimilation complète des coupons aux billets de ban-

que, dont le porteur n'a pas à justifier la propriété. 

Les textes du jugement et de l'arrêt exposent suffisam-

ment les faits et les moyens de discussion présentés dans 

la cause. 

Le jugement est ainsi conçu : 

« Le Tribunal joint les causes, et statuant sur le tout par 
un seul et même jugement ; 

"_Sur la demande de Meyer Spielmann et C°, en paiement 
de 739 fr. 50 c. pour dix sept coupons d'actions de la compa-
gnie du chemin de ter de Lyon : 

« Attendu que le chemin de Lyon justifie qu'opposition a 
été mise par Leroy au paiement des coupons dont s'agit, et 
qu'il déclare être prêt à payer à qui par justice sera ordonné; 

« Attendu qu'il résulte des débats que Leroy a perdu les dits 

coupons; qu'il prétend avoir fait toutes diligences et toute 
publicité nécessaires pour empêcher le paiement entre les 
mains de ceux qui, ayant trouvé les coupons, se les seraient 
appropriés, et qu'en conséquence c'est à lui seul, justifiant de 
l"ur propriété, qu'ils doivent être payés, alors surtout que 
Meyer Spielmann et Ce ont payé sat/s s'assurer de l'individua-
lité de celui qui leur a présenté ces coupons à l'escompte ; 
qu'il s'agit donc d'examiner si cette préiention est bien ou mai 
fondée ; 

« Attendu qu'en matière d'actions ou d'obligations au por-
teur, il y a lieu de distinguer entre le titre lui-même et les 
coupons d'intérêts devant se détacher aux époques détermi-
nées pour le paiement desdits intérêts ; que, s'il est vrai qu'un 
titre au porteur ne doit être acheté qu'avec la certitude de l'in-
dividualité et du domicile de celui qui en est le détenteur, il 
ne peut en être de même pour les coupons d'intérêts; qu'en 
effet, il est d'usage constant que ces coupons deviennent une 
monnaie courante, et sont souvent reçus en paiement comme 
espèces ou billets de banque ; que, vouloir les assimiler au 
titre dont ils sont détachés, serait gêner les transactions, et 
détruire les facilités données aux porteurs de les transmettre 
par une simple remise; 

« Que les demandeurs ne pourraient être mal fondés en 
leur demande que dans le cas seulement où, ayant eu con-
naissance de là soustraction des coupons et de la publicité 
faite par Leroy, ils auraient escompté lesdits coupons; qu'il 
est acquis aux débats et qu'il résulte de l'examen des livres 
des demandeurs, qu'ils n'avaient nullement connaissance de 
cette soustraction; qu'ils ont été de bonne foi en escomptant 
lesdits coupons, et qu'ils en ont bien réellement versé la va-
leur entre les mains du porteur; qu'il s'ensuit donc qu'il y a 
lieu de donner acte aux défendeurs de leurs offres, et de les 
condamer au paiement de la somme réclamée; 

« Sur la demande du chemin de Lyon contre Leroy : 
« Attendu que, de ce qui précède, il y a lieu de déclarer 

commun à Leroy la décision sur l'instance entre veuve Meyer 
Spielmann et C", et le chemin de fer de Lyon; 

« Sur la demande de Leroy contre le chemin de Lyon en 
paiement de 1,018 fr. 75 c. pour trente-sept coupons d'actions 
de la compagnie du chemin de Lyon, sur celle du chemin de 
fer de Lyon contre Meyer Spielmann et C

e
, à fin d'interven-

tion dans cette instance, et sur celle de Leroy coutre Meyer 
Spielmann et C°, à fin d'attribution de la propriété et du prix 
des trente-sept coupons, et sur les conclusions reconvention-
nelles prises par Leroy sur lesdites demandes : 

« Attendu, par les motifs exprimés ci-dessus et en présence 
des oppositions mises entre les mains des défendeurs, que la 
demande de Leroy ne saurait être accueillie ; que c'est donc à 
bon droit que Meyer Spielmann et C" soutiennent le mal fon-
dé de cette demande, et concluent à ce que le chemin de fer 
de Lyon soit condamné à leur payer la somme de 1,618 fr. 
75 c, valeur représentative desdits coupons; 

ce Qu'il résulte de ce qui précèie que ces conclusions doi-

vent être adjugées ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, condamne le 

chemin de fer de Lyon, par les voies de droit, à payer à veuve 
Meyer Spielmann et C° la somme de 739 fr. 50 c, montant 
des dix-sept coupons d'actions de la compagnie du chemin de 
fer de Lyon ; déclare le présent jugement commun à Leroy ; 
déclare Leroy mal fondé en ses conclusions contre le chemin 
de fer de Lyon et veuve Meyer Spielmann et C", l'en déboute, 
et faisant droit aux conclusions reconventionnelles prise - par 
ces derniers, tant sur la demande de Leroy que sur celle du 
chemin de fer, tendantes à faire déclarer commun le jugement 
à intervenir: condamne, en présence de Leroy, la compagnie 
du chemin de fer de Lyon « payer à veuve Meyer Spielmann 

de 1,618 fr. 75 c, montant des trente-sept et C« la somme 
coupons énonc ' •és dans les exploits des 29 septembre et 24 oc-
tobre ; à quoi faire lequel paiement seront tous directeurs et 
caissiers de ladite compagnie contraints; quoi faisant, vala-
blement déchargés ; condamne Leroy eu tous les dépens. » 

Mais sur l'appel de M. Leroy, après avoir entendu dans 

son intérêt M
e
 Senard, et M" Marie, avocat de M'"" veuve 

Meyer Spielmann, la Cour, conformément aux conclusions 

de M. l'avocat-général Portier, a rendu l'arrêt dont voici 

le texte : 

« Là Cour, 
« Considérant qu'aux termes de l'art. 2279 du Code Nap., 

celui qui a perdu ou auquel il a été volé une chose, peut 
la revendiquer pendant trois ans contre celui dans les mains 

duquel il la trouve ; 
« Considérant qu'il est établi que le 13 juillet 1857, Leroy 

a perdu 37 coupons d'actions au porteur du chemin de fer de 
Lyon échus le l

et
 du même mois, et qu'il a immédiatement 

formé dans les bureaux de la compagnie opposition au paie-
ment ; que la maison veuve Meyer Spielmann, à laquelle ces 
coupons ont élé négociés, savoir : 17 à Paris et 20 à sa maison 
de Londres, les a présentés pour le recouvrement les l«

r
 et 24 

septembre suivant ; que pour se soustraire aux obligations de 

l'article 2279, elle allègue que ces coupons détachés de leurs 
titres doivent être considérés comme des billets de banque ou 
une monnaie courante, et elle invoque leur qualité d'effets au 
porteur; 

« Mais considérant que ces coupons, toujours reconnaissa-
ntes au moyen des numéros qui y sont inscrits, sont payables 
à une époque fixe ; que si leur transmission est exempte de 
toute formalité, elle donne cependant lieu à une vente ou né-
gociation qui les assimile à tout autre objet mobilier et qui 
ne permet de les considérer ni comme billets de banque, ni 
comme monnaie courante ; que si les coupons dont s'agit ap-
partiennent légalement comme effets au porteur à c<Mui

 4
ui 

les possède, il y a certainement exceptinr l'égale a ce droit de 
possession lorsqu'ils ont été perdus^u soustraits ; que la niai-
son veuve Mayer Spielmann, ?.r acceptant' la négociation de 
ces coupons perdus, a ei?»"otiru la même responsabilité que si 
elle avait a:cepté.,li-vente de tout effet mobilier qui aurait été 

.JBS*Sj*Su^vnié,* qu'il était de son devoir de s'enquérir de la 
manière dont ces coupons étaient en la possession de son ven-
deur; qu'il n'y a d'exception à la règle de l'article 2279 que 
pour les cas prévus par l'article 2280 qui ne se rencontrent 
pas dans l'espèce, et que cfs deux articles constituent en cette 
matière le droit commun; 

« Considérant.d'ailleurs, que l'obligation de la maison veuve 
Meyer Spielmann était à une autre point de vue bien plus é-
troite eneore ; qu'en effet, suivant les dispositions des articles 
1 et 5, titre 3, chapitre 9, du décret des 19-27 mai 1791, 
elle était tenue, comme exerçant l'état de changeur, d'inscrire 
chacune de ses négociations sur ses registres avec le nom et la 
demeure des personnes avec qui elle traitait, et qu'elle n'a sa-
tisfait aux prescriptions de la loi que d'une manière illusoire 
eu portant sur ses registres le nom d'un individu inconnu au 
domicile indiqué;|que ne pouvant ainsi, par son fait, justifier 
de l'existence de son cédant, elle s'est mise dans le cas de 
l'application pure et simple de la règle générale établie par 
l'article 2279, et doit être contrainte de remettre les coupons 
perdus au véritable piopriétaire, sauf son recours contre celui 
qui les lui a induement transmis ; que toute interprétation 
contraire, aujourd'hui que ces sortes de valeurs se sont extrê-
mement multipliées, ouvrirait impunément la voie à toutes les 
fraudes et à toutes les soustractions, et porterait atteinte au 
droit de propriété, aux véritables intérêts du commerce et à 
l'ordie public ; 

« Infirme ; 

« Ordonne que la veuve Mey,-r Spielmann remettra à Leroy 
les 37 coupons des actions au porteur du chemin de fer de 
Lyon dont s'agit ; sinon la condamne à payer audit Leroy 1,678 
francs 75 c, montant desdils 37 coupons. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 16 décembre. 

ÉLECTIONS DU BLANC (iNDRE). OUTRAGE A UN MAGISTRAT. 

— APPRÉCIATIONS DU JUGE DU FAIT. DÉFAUT DE MO-

TIFS. 

L'arrêt qui reconnaît, à la charge du prévenu, l'existence 
d'un fait qualifié délit par la loi, ne peut effacer la crimi-
nalité de ce fait par la simple déclaration que, dans les 

■ circonstances où il s'est produit, il n'aurait pas présenté le 
caractère délictueux déterminé et puni par la loi pénale ; 

Le juge doit, en pareil cas, préciser les circonstances par lui 
prises en considération, pour que, de son côté, la Cour de 
cassation, à qui il appartient toujours de contrôler la qua-
lification légale des faits, puisse vérifier si des excuses 
n'ont pas élé admises en violation de l'art. 65 du Code 
pénal ; 

Toute décision qui ne lui permet pas d'exercer ce pouvoir, 
est essentiellement dépourvue de motifs, et n'est pas léga-
lement justifiée dans son dispostif. 

Cette affaire rappelle un des épisodes du conflit auquel 

adonné lieu la candidature de M. de Bondy, au conseil 

général de l'Indre. Toutefois, il ne s'agissait pour la Cour 

que d'exercer, dans l'intérêt de la loi, son pouvoir régu-

lateur, auquel il était fait appel par le réquisitoire suivant : 

Le procureur général impérial près la Cour de cassation 
expose qu'il est chargé par S. Exc. le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice, de requérir, conformément à l'art. 441 du 
Code d'instruction criminelle, l'annulation, dans l'intérêt de 
la loi, d'un arrêt rendu par la Courimpériale de Bourges, le 
25 septembre 1858, dans les circonstances suivantes: 

Le nommé Victor Guillerot, ferblantier, demeurant au 
Blanc, a été traduit en police correctionnelle devant le Tribu-
nal du Blanc, comme prévenu d'avoir outragé en ces termes 
le maire du Douadic : « Si M. de Bondy (candidat non agréé 
par l'administration) n'a pas la majorité, tu auras affaireàlui, 
il te fera empoigner. » 

Par jugement du 20 août 1858, le Tribunal du Blanc décla-
ra Guillerot coupable d'avoir outragé par men»ces un magis-
trat de l'ordre administratif dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions, et par application des articles 224 
et 463 du Code pénal, le condamna à viDgt-quatre heures 
d'em prisonnemeut. 

Sur l'appel interjeté par le ministère public, la Cour impé-
riale de Bourges a rendu le jugement suivant : 

« Considérant que, dans les circonstances où les paroles 
imputées à Guillerot ont été par lui adressées au maire de 
Douadic, elles ne présentent pas le caractère prévu et puni 
par la loi pénale; 

« La Cour, statuant par iiifirmaiion, renvoie Guillerot des 
fins de la plainte. « 

C'est cet arrêt que S. Exc. M. le garde des sceaux nous a 
chargé de dénoncer à la Cour. 

Violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. 
L'article 195 du Code d'instruction criminelle porte : « Dans 

le dispositif de tout jugement seront énoncés les faits dont les 
personnes citées seront jugées coupables. » 

L'article 10 de la loi du 20 avril T810 est ainsi conçu 
« Les arrêts qui ne contiennent pas les motifs sont déclarés 
nuls. » 

Ces deux dispositions sont, à un certain point de vue, d'or-
dre public, car elles se lient à l'institution même de la Cour 
suprême, qui en leur absence ne pourrait dans une foule de 
cas exercer son pouvoir régulateur. 

Aussi, bien que la peine de nullité ne soit f as attachée à 
l'inobservation de la formalité que prescrit l'article 195, cette 
nullité a toujours été prononcée par la Cour de cassation. 

Cette nullité à l'égard des faits que la loi elle-même défi 
finit, comme constitutifs des crimes ou des délits, est toujours 
facile à constater. Mais il en est différemment en ce qui con-

cerne certains délits, tels que ceux qui consistent dans l'em 

ploi coupable du geste ou de la parole. 
Pour que la Cour, à l'égard de cette classe de délits, puisse 

d'apprécier si cette pa-"" T ~: 
>ndu rapper de la peine qu il a édictée; cest 

JP
, affaire qui a été soumise 

réunies, les prer^ers juges n'ayant pas voulu 
« paroles «rra-ières, >. l'outrage par paroles envers un magis-
trat la Co°n' appréciant elle-même ces paroles, a décidé qu el-

les const'
tUa

i«nt,
 en eSàt

>
 ce

 délit. (Arrêt du 17 mars 1851, 

Bull.-'° 101.) 
l'est donc indispensable dans cette matière, pour que les 

/.iges ne puissent pas arbitrairement créer ou faire dispa-
raître les déliis consistant dans l'emploi du geste ou de la pa-
role, que la décision elle-même place sous les yeux de la Cour 
suprême, les éléments du délit et l'appréciation de ces élé-

ments ; 
Les éléments du délit, c'est la parole incriminée et les cir-

constances qui peuvent augmenter ou atténuer le délit. Ces é-
léments du délit ne peuvent se rencontrer que dans les motifs 
de la décision ; et quand ils ne s'y trouvent pas, il y a évi-
demment insuffisance de motifs et de violation de l'article 7 
de la loi du 20 avril 1810. 

C'est ce que la Cour a jugé par de nombreux arrêts rendus 
dans des matières analogues (arrêts du 6 juin 1840, 8 septem-
bre 1853, 20 janvier 1855, 23 janvier et 14 mai 1857), et no-
tamment dans un arrêt en matière d'outrage par paroles du 

11 décembre 1845. 
Il s'agissait d'une inculpation d'outrages par menaces envers-

le maire de Douadic, à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 
L'expédition de l'arrêt est sous les yeux de la Cour : les paro-
les imputées au prévenu ne s'y trouvent nulle part énoncées ; 
elles ne se rencontrent pas dans les motifs qui, sous ce pre-
mier rapport, manquent d'un des éléments essentiels-pour que 
la Cour puisse apprécier le délit. Ces motifs, sous un autre 
rapport encore, sont insuffisants ; ils ne consistent que dans 
un considérant unique, à savoir que « dms les circonstances 
on les paroles imputées à Guillerot ont été par lui adressées 
au maire de Douadic; elles ne présentent pas le caractère pré-
vu et puni par la lofî. » Ces circonstances, c'est-à-dire certai-
nes particularités qui auraient accompagné les paroles, cons-
stituaient elles-mêmes des éléments du fait incriminé. Pour 
que la Cour pût à son tour les apprécier et décider si elles é-
taient ou non de nature à effacer ou à atténuer le délit, il fau-
drait qu'elles fussent énoncées dans l'arrêt ; plusieurs circon-
stances avaient, en effet, été discutées lors du jugement do 1" 
instance qui n'en a pas moins condamné le prévenu. Mais 
quelles sont celles de ces circonstances dont la Cour a entendu 
parler dans l'unique motif qui est la base de son arrêt, et en 
quoi ces circonstances atténuaient le délit ? 

C'est ce que ne dit pas la Cour, et que l'on ignore entière-
ment. 

L'insuffisance des motifs est donc établie sous ces deux rap-
ports. On ne justifierait pas l'arrêt dénoncé, en observant que 
les paroles incriminées et certaines circonstances ont été énon-
cées dans le jugement dont était appel. Sans doute, si la Cour 
eût confirmé la sentence des premiers juges en'adoptant les 
motifs du jugement, aucun reproche ne pourrait être adressé 
à son arrêt. Mais c'est le contraire qui a eu lieu : la Cour a 
infirmé, el, par suite, elle ne s'est rien approprié d'un acte 
qu'elle a mis à néant. C'est ce qui est évident et c'est ce qu'a 
jugé plusieurs fois la Cour suprême, notamment dans un 
arrêt du 6 juin 1840 et dans un autre arrêt du 18 décembre 
1851. (Bull. n° 527.) 

Dans ces circonstances et par ces considérations; 
Le procureur général requiert, etc. 

Le procureur général, 
Signé : DCPIN. 

Après le rapport de l'affaire, présenté par M. le conseil-

ler Sénéca, la Cour, accueillant les conclusions du réqui-

sitoire développées à l'audience par M. le procureur gé-

néral, a rendu l'arrêt de cassation suivant : 

« La Cour, 
« Attendu qu'il était .déclaré en fait par le jugement de 

première instance : 1° Que le prévenu Guillerot avait dit au 
maire de la commune de Douadic : « Je viens te dire de la 
« pari de M. de Bondy que si tu fais encore disparaître les af-
« fiches et qu'il n'ait pas la majorité, tu auras affaire à lui; » 
2' que ces parolts avaient é:é adressées au sieur Barberin, 
maire, à l'occasion du fait qui de sa part avait consisté à cou-
vrir les affiches de Bondy par les affiches David, tous deux can-
didats pour l'élection d'un membre du conseil général ; 

« Attendu que ledit jugement avait décidé en droit : 1° Que 
les paroles susrelatées constituaieut un outrage par menaces ; 
2° que l'outrage devait êire considéré comme ayant été fait 
au maire à l'occasion de l'exercice de ses fondions ; 

« Attendu que le jugement avait, en outre, exposé divers 
faits qui avaient précédé, accompagné ou suivi les paroles in-
criminées, et avait déclaré qu'il existait eu faveur du prévenu 
des circonstances atténuantes; 

« Attendu que sur les appels tant du ministère public que 
du prévenu, I arrêt dénoncé a renvoyé le nommé Guillerot de 
la plainte, en se fondant uniquement sur ce que « dans lés 
circonstances où les paroles imputées à Guillerot ont été par 
lui adressées au maire de Douadic, elles ne présentent pas le 
caractère d'outrage prévu et puni par la loi pénale; « 

« Attendu que si on peut considérer cette formule comme 
impliquant suffisamment la reconnaissance en fait que les pa-
roles reprises au jugement avaient été prononcées par le pré-
venu, l'arrêt dénoncé ne fait nullement connaître si les cir-
constances sur lesquelles il se fonde pour nier la criminalité 
du fait contrairement à la décision des premiers juges, étaient 
uniquement celles que relevait cette décision, ou s'il s'en était 
produit d'autres dans le débat en cause d'appel ; qu'eu tous 
cas il n'indique pas celles de ces circonstances qui, n'ayant 
paru qu'atténuantes aux premiers juges, auraient été recon-
nues justificatives par la Cour impériale ; ni même si la Cour 
impériale a entendu écarter l'un des éléments constitutifs du 
délit, ou admettre un fait d'excuse, le délit étant d'ailleurs re-
connu, ni par suite, quel serait l'élément écarté ou l'excuse 
admise ; 

« Attendu qu'il appartient à la Cour de cassation de con-
trôler la qualification légale des faits, et de vérifier si des ex-
cuses ne sont pas admises en violation de l'article 65 du Code 
pénal; 

« Allendu que les décisions des cours et tribunaux qui ne 
lui permettent pas d'exercer ce pouvoir sont essentiellement 
dépourvues de motifs et ne sont pas légalement justifiées dans 
leur dispositif; 

« Attendu dès lors que l'acquittement du prévenu Guillerot 
manque de motifs, et que l'arrêt qui l'a ainsi prononcé con-
tient une violation expresse de l'article 7 de la loi du 20 avril 
1810 ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour casse et annule, mais dans l'intérêt de la loi 
seulement, l'arrêt rendu le 25 septembre 1858 par la Cour 
impériale de liourges (chambre des appels de police correc-
tionnelle) en faveur du nommé Victor Guillerot • 

« Ordonne qu'à la diligence du procureur général en la 
Cour le présent arrêt sera imprimé et qu'il sera transcrit en 
marge de la décision annulée. » 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §6 DECEMBRE 1858 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Cocaigrie, conseiller. 

Audience du 24 décembre. 

AFFAIRE Lt'BALLElIR. —- SUPPRESSION D'ENFANT. 

A dix heurt s, la^Cour entre en séance. M. le président 

donne la parole à M. le premier avocat-général Jolibois, 

iiui déclare s'en rapporter à là plaidoire prononcée hier 

par le défenseur de la partie civi'e. 

M" Chassan présente la défense de l'accusé. 
Après les répliques de M. 1 avocat-général et du délen-

seur, M. le président fait le résumé des débats. 
A neuî heures, le jury entre dans la salle de ses déli-

bérations. Après un quart-d'heure écoulé, il rapporte un 

verdict aftirniutif sans circonstances atténuantes. 
M;* Deschamp», avocat de la partie civile, se lève et lit 

les conclusions sui^i rites: 

Vu la déclaration du 3. ensemble l'art. 358 du Code d'in-
Iruetion criminelle; 

« Attendu que le fait crimin, dont Louis Leballeur est re-
connu coupable doit entraîner, la *~ntioù du tort qu'il a 
cause a la demoiselle Petit, non au

 oillt de vue nl0ra
,
 parce 

qu a cet égard le tort est irréparable, « e la delnoiselle Pe-
tit n en voudrait pas, d'ailleurs, faire u' ba6e d'indemnité 
pécuniaire, mais au point de vue matériel; 

Que le crime commis par Leballeur, dont longtemps elle 
n'a pu poursuivre la répression parce qu'elle a^,t confiance 
dans les dires de Leballeur, a entraîné, depuis qu o|e a COnçu 
des doutes sur la sincérité de ses affirmations, des dc-narciu.s 

incessantes, multipliées, pour découvrir les traces de so, en-

fant, et ensuite pour obtenir justice; 
Que, depuis deux ans, les pertes de temps, les privations de 

travail, les voyages, les recherches de tout genre ont été la 

suite inévitable de ses efforts; 
Attendu que ce préjudice doit étro réparé dans une juste 

mesure, et dont la Cour appréciera la limitation modérée; 

Par ces motifs, 
Condamner l ouis Leballeur, et par corps, en 1,000 fr. de 

dommages-intérêts, dans lesquels eile déclare confondre les 
8G0 fr. qui lui sont dus, et aux frais envers la demoiselle Pe-

tit à titre de supplément de dommages intérêts. 

M. le premier avocat-général requiert que, vu la dé-

claration du jury, qui a reconnu l'accusé coupable du 

crime de suppression d'enfant, et en vertu des disposi-

tions de l'article 345 du Code pénal, Louis Leballeur soit 

condamné à la peine de la réclusion Quant aux conclu-

sions prises dans l'intérêt de la partie civile, M. l'avoeat-

général déclare s'en rapporter à la sagesse de la Cour. 

La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du 

conseil, a condamné Louis Leballeur à cinq années de ré-

clusion et au remboursement des frais envers l'Etat. Sta 

tuant sur les conclusions prises par l'avoué de la partie 

civile, la Cour le condamne à payer 1,000 fr. à la demoi-

selle Petit, desquels seront déduits les 200 fr. payés à-

compte par Leballeur ; le condamne, en outre, aux frais 

faits par la partie civile, et fixe à une année la durée de 

la contrainte par corps. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

- Présidence de M. Moisset. 

Audience du 16 décembre. 

FAUX ET EXERCICE DE LA MËDECL\E. 

L'acte d'accusation expose ainsi les faits de cette af-

faire : 

« Au mois de septembre 1855, le sieur Maurisse, offi-

cier de santé à Gournay-sur-Aronde (Oise), voulant cesser 

d'exercer la médecine, s'adressa pour trouver un succes-

seur à la caisse centrale des médecins et pharmaciens à 

Paris. 11 fut bientôt mis en rapport avec un individu se 

présentant sous les noms de Léonard-César Deguet, et 

porteur d'un diplôme de docteur en médecine ; tous deux 

convinrent des clauses et conditions de cette cession, et le 

10 octobre 1855, signèrent un acte sous seings privés dans 

lequel le sieur Maurisse cédait son poste médical à De-

guet. 
i. Le successeur du sieur Maurisse vint peu de temps 

après s'établir à Gournay-sur-Aronde et y exercer la mé-

decine; il fit même transcrire le diplôme dont il était muni 

à la sous-préfecture et au greffe du Tribunal de Compiè-

gne. 
« Vers la fin de 1857, des difficultés d'intérêt s'étant 

élevées entre le sieur Maurisse et son successeur, celui-ci 

fut assigné devant le Tribunal deCompiègne et condamné 

au paiement d'une somme de 2,000 francs. 11 déclara en 

sortant de l'audience que son prédécesseur ne toucherait 

rien de lui. Effectivement, quelques jours après, il quittait 

furtivement Gournay-sur-Aronde. 
« Le sieur Maurisse chercha alors à prendre inscription 

sur des immeubles que l'accusé lui avait déclaré posséder 

à Liernolles (Allier). Il apprit alors qu'il avait été victime 

de manœuvres frauduleuses d'un audacieux malfaiteur qui 

avait usurpé les noms et le litre du docteur Deguet, dé-

cédé le 23 août 1848, a;i Donjon (Allier). L'autorité judi-

ciaire ayant été avertie, dut rechercher immédiatement 

l'identité de ce faussaire; une instruction minutieuse a éta-

bli qu'il n'était autre qu'un repris de justice, le nommé 

François-Gustave Auclair. L'accusé, dont la famille est 

honorable et habite àGénélard (Saône et-Loire), était, en 

1848, marchand de draps. 
« '11 était venu plusieurs fois au Donjon, où demeurait 

le docteur Deguet, pour négocier des affaires, lorsqu'il se 

présenta dans ce pays vers la lin de l'année 1848. 11 dé-

crira alors qu'il n'était plus dans le commerce, qu'il fai-

sait partie d'une administration, et qu'il venait l'aire des 

recherches sur le diplôme du docteur Deguet, pour faire 

insérer ce dernier sur l'Annuaire. 11 se fit indiquer la de-

meure de la famille Deguet, dont il oblinl facilement la 

communication de ce dip ôtne, à la condition d'eu opérer 

la restitution. Il disparut aussitôt, sans même payer les 

dépenses qu'il avait faites à l'hôtel. Avant de lixer sa ré-

sidence à Gournay • sur-Aronde, Auclair était allé d'abord 

exercer la médecine sous le i, mi de Deguet, à Vailly 

(Cher). Il uvailfail iranscrire le diplôme de Deguet au gref-

fe duTribuu;.! de Saucerre. Il t'tait resté environ dix-huit 

mois à Vailly, où il avait laissé une fâcheuse réputation," 

le rapport des mœurs. 
« En dehors des témoignages recueillis par l'informa-

tion, une circonstance particulière ne saurait laisser au-

cun doute sur la culpabilité d'Auclair : l'accusé porte à 

ia main gauche la cicatrice d'une ancienne b!essure, et 

l'individu qui s'est présenté au Donjon devant la famille 

Deguet, qui s'est établi à Vailly et qui a résidé en dernier 

lieu à Gournay-sui-Aronde, portait également à la main 

gauche la trace d'une ancienne blessure. 
« Les renseignemenis recueillis sur la moralité de l'ac-

cusé sont déplorables: il est adonné à la débauche, il a 

commis plusieurs détournements au préjudice de sa fa-

mille, pour laquelle il est un sujet de honte; enfin, il a 

déjà été condamné à un an de prison pour vol. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

Cet interrogatoire, qui s'est prolongé pendant plus d'une 

heure, continue les faits compris dans l'acte d'accusation. 

Sur sept témoins assignés, quatre seulement sont en-

tendus. 
Après l'audition des témoins, la parole est donnée à M. 

le procureur impérial Paringault, qui soutient avec force 

l'accusation. 

Si La défense d'Auclair est présentée avec beaucoup d'ha-

bileté par t\le Marcel Leroux. 11 n'y a point de faux, sui-

vant le défenseur; Auclair a bien pris une qualité, un nom 

qui ne lui appartenaient pas, mais l'acte n'était pas dressé 

pour constater ce fait. Le faux n'existe donc pas. Quant à 

l'exercice illégal de la médecine, ce fait existe, et le défen-

seur n'a donc qu'à s'incliner. 
, M" Bouré, avocat du sieur Maurisse, réclame contre 

Auclair une condamnation en 3,000 f. de dommages-inté-

rêts en faveur de son client. 
Auclair, reconnu coupable sur toutes les questions, 

avec admission de circonstances atténuantes, a élé con-

damné en cinq années de réclusion, 200 fr. d'amende, et 

2,965 fr. envers la partie civile. 

AVIS. 

"'éc 
MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CI1R01Y1Q.UE 

Î&.RIS, 25 DÉCEMBRE. 

Au mois de novemb^ 3855, M. Vervelle a consenti 

à M. Edet une promesse de ban i'ins une maison lui ap-

partenant, rue Saint-Honoré. Il s'engc/giait à lui louer 

pour dix ou vingt années, au choix du preneur,"Tïne*il*ji= 

tique et dépendances moyennant la somme annuelle de 

2,000 et 2,500 francs. M. Edet a pris possession des lieux 

et y a fait exécuter des travaux importants. Dans le cou-

rant de 1856, M. Vervelle est mort avant d'avoir réalisé 

sa promesse de bail, et laissant sa sœur, M"10 Lapomme-

rie, pour héritière. Au mois de juillet 1858, M™ Lapom-

merie a donné congé à M. Ed t pour le mois de juillet 

prochain. La promesse de bail, selon elle, est nulle, parce 

qu'elle n'a pas élé faite en double original, conformément 

aux dispositions de l'article 1325 du Code Napoléon, et 

aussi parce que M. Vervelle était atteint d'aliénation men-

tale. Eu effet, M. Vervelle avait été placé au mon de juil-

let 1855 dans la maison du docteur Blanche, et n'en était 

sorti qu'à la fin du mois d'août ; or, c'est au mois de no-

vembre que la promesse de bail a été signée ; le chiffre 

du loyer et la durée inusitée du bail suffisent à eux seuls 

pour montrer l'état d'esprit de M. Vervelle, et nécessite 

l'application de la loi du 30 juin 1838. Une promesse de 

bail est d'ailleurs, comme le bail lui-même, une convention 

synallagmatique, et doit comme lui, à peine de nullité, 

être faite en double original. 11 ne faut pas qu'un des con-

tractants soit à la merci et à la discrétion de l'autre. 

M. Edet répondait que les termes et la disposition de 

la promesse de bail ne permettaient pas de supposer que 

M. Vervelle ne fût pas complètement sain d'esprit. Ce 

n'est pas d'ailleurs la loi de 1838 qu'il faudrait appliquer, 

mais l'article 504 du Code Napoléon. Or, cet article ne 

permet pas d'attaquer pour insanité d'esprit un acte émané 

d'une personne morte, sans qu'on ait provoqué son inter-

diction. Quant à la nécessité du double original, elle ne 

saurait exister ici : une promesse de bail est un acte uni-

latéral qui, dans l'usage, n'est pas signé par le locataire et 

engage seulement le bailleur. 
Le Tribunal, après avoir entendu M» Racle pour M"" 

Lapommerie, et Me Muray pour M. E iet, a statué en ces 

termes : 

« Attendu que par acte du 22 novembre 1855, écrit en en-
tier de sa main, Edet s'est obligé envers Vervelle, occupant 
déjà dans sa maison une boutique, à lui donner à bail ladi!e 
boutique pour dix ou vingt ans, au choix du preneur, à 
compter du l'r juillet 1855, et ce moyennant un loyer de 2,000 
francs pendant la première période de dix ans, et'dj 2,500 fr. 
pendant les dix dernières années, s'en référant pour les autres 
conditions du bail à celui consenti à un sieur Bnsigny; 

« ... Attendu que l'art. 1325 du Code Napoléon, invoqué 
par le? époux Lapommerie contre cet acte, n'est applicable 
qu'aux actes synatlagmatiques ; 

« Attendu qu'en droit la valeur des actes unilatéraux, et 
notamment des promesses de bail, n'est pas douteuse ; 

« Attendu que la valeur de l'acte du 22 novembre 1855 
peut d'autant moins être contestée sérieusement, qu'il a été 
exécuté par Vervelle, et plus tard, pendant deux années, par 

les époux Lapommerie; 
« Attendu que l'art. 504 du Code Napoléon et l'art. 39 de 

la loi de 1838 sur les aliénés, indiquant les circonscances dans 
lesquelles les héritiers peuvent attaquer les actes de leur au-
teur pour démence d'esprit, sont inapplicables à la cause ; 

« Attendu d'ailleurs quêtons les documents du débit, éta 
blissent qu'à l'époque de la promesse de bail contestée, Ver-
velle jouissait de toute sa raison; 

« Que cet acte, loin de paraître le résultat de la démence 
ou de la faiblesse d'esprit, présenie au contraire tous les ca-
ractères d'une adminisiration sage et éclairée; 

« Déclare les époux Lapommerie mal foulés dans leur 

demande. » 

(Tribunal civil de ia Seine, 5* chambre, audience du 15 dé-
cembre 1855, présidence de M. Latour.) 

— Une plaisanterie assez innocente en elle-même, assez 

bien prise d'abord par celui qui en était l'objet, a amené, 

pour avoir été trop prolongée,des voies de fait graves qui 

ont tait traduire devant le jury le sieur Guénn, marchand 

de vin, sur le boulevard de Passy. 
Les sieurs Louchet et Panny étaient entrés chez Guénn 

et y avaient pris deux demi-tasses de café. Louchet donna 

une pièce de 5 fr. sur lgqnelle on lui rendit 3 fr. 7é!, plus, 

par une erreur de la dame de comptoir, la pièce même 

dont il recevait lamonsiaie. Le sieur Louchet se disposait 

à partir et laissait la pièce de 5 fr. sur la table. Guérin 

lui en fit l'observation, et Louchet lui répondit : « Cela ne 

fait rien ; vous devriez nous payer une bouteille de Cham-

pagne. » Le sieur Guérin, pensant probablement que ce 

vin serait payé sur la pièce de 5 fr., fit apporter la bou -

teille demandée, et tous les assistants en prirent leur 

part. 
C'est alors que Louchet avertit le sieur Guérin de l'er 

reur commise par la dame de comptoir, et lui dit C'est 

vous qui nous régalez ; votre Champagne est excellent. » 

Comme cette plaisanterie ne paraissait pas être bien 

goûtée par le sieur Guérin, Louchet lui dit : « Voyons, 

ne nous lâchons pas : votre Champagne vaut 5 fr. ; je vais 

en payer la moitié. * Ceci fut accepté, et on acheva de 

boire ce qui restait dans la bouteille. Le sieur Louchet, 

fusant allusion à ce qu'il payait une partie du prix de la 

bouteille, dit en riant : « Ah ! ce vin de Champagne n'est 

pas bon... je le Irouve salé. » 

Là-dsssus des mots un peu vifs furent échangés; le 

sieur Guérin, dont la force musculaire est remarquable, 

saisit les deux consommateurs et les jeta brutalement à la 

porte avec accompagnement de voies de fait qui occasion-

nèrent à Panny la déviaiion du nez,, la foulure d'un poi-

gnet et la luxation d.i la jambe droite. 

Telles sont les circonstances sur lesquelles a porté le 

débat devant le jury. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Oscar de Vallée, et combattue par M" Nogent Saint-Lau-

rens. 
Le jury a rapporté un verdict d'acquittement. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

pour mise en vente de café falsifié : 
Le sieur Pissot, épicier, faubourg Saint-Martin, 162, 

à six jours de prison et 25 fr. d'amende. — Le sieur 

Constant, crémier, faubourg Saint-Martin, 235, à six 

jours de prison et 25 fr. d'amende. — Le sieur Momon, 

épicier, faubourg Saint-Martin, 214, à 100 fr. d'amende. 

— Le sieur Marguerite, épicier, faubourg Saint-Martin, 

113, à 50 fr. d'amende. — Le sieur Larrible, épicier, 

faubourg Saint-Martin, 147, à 50 fr. d'amende. 
Pour mise en vente de vin falsifié: Le sieur Choichil-

lion, marchand de vin, rue du Pot-de-Fer-Sainl-Marcel, 

22, à six jours de prison et 25 fr. d'amende. 
Pour fausses balances: Le sieur Ventujol, marchand de 

charbons, rue Popincourt, 61, à six jours de prison et 25 

framende. 
Pour fausse mesure à peser l'huile : Le sieur Decos-

ter, herboriste, rue Albouy, 8, à six jours de prison et 25 

fr. d'amende. 
Pour tromperie sur la quantité: La veuve Retrou, grai-

netière, rue Popincourt, 70, mise en vente de bottes de 

paille n'ayant pas le poids annoncé, à 100 fr. d'amende. 

— Le 26 juin dernier, le sieur Leduc, fabricant de chi-

corée, rue de la Verrerie, 97, comparaissait devant la 7" 

chambre correctionnelle, pour mise en vente de café fal-

sifié ; il s'agissait d'un produit qu'il intitulait chicorée-

moka ; le mot chicorée le fit acquitter. 
Aujourd'hui le voici devant la même chambre, pour 

mise en vente du même produit, désigné cette fois sous 

le nom de Moka des dames. Sur les paquets, on lit la ré-

clame suivante : « Ce moka des dames, perfectonné par 

de nouveaux procédés, contient tous les sucs bienfaisants 

de la plante dont il est extrait ; son bon goût et les soins 

apportés à sa fabrication l'ont toujours l'ait apprécier des 

habilités scientifiques et lui ont conservé la supériorité 

qu'il s-ISi,acquise et qu'il a conservée sans cesse jusqu'à 

ce jour. » ^ 
Appelé à s'expluîw^&^ieM Leduc dit l,u'°" a tou" 

jours désigné la chicorée sous i^-^^Ia~^|ukai e^que 

tout le monde sait bien qu'on n'a pas de café à 50 centi-

mes le demi kilo. 
Le sieur Leduc, qui exploite, outre son établissement 

de la rue de la Verrerie, une usine à La Chapelle, Grande-

Rue, 121, et a été condamné le 8 janvier par la Cour im-

périale, à trois mois de prison et 50 fr. d'amende pour 

falsification de poivre, a élé condamné aujourd'hui à 

quinze jours de prison et 50 fr. d'amende. Le Tribunal a 

en outre ordonné l'affiche du jugement à six exemplaires 

et son insertion dans trois journaux, le tout aux frais de 

Leduc. 
M. le président : La justice avait été indulgente pour 

vous une première fois; vous n'avez pas voulu le com-

prendre ; le Tribunal a dû, aujourd'hui, se montrer sé-

vère ; il faut mettre fin à toutes ces fraudes, il faut que le 

commerce se fasse loyalement : retirez-vous. 

Ont ensuite été condamnés : 

Pour mise en vente de café falsifié, par mélange de chi-

corée : Le sieur Bonnet, épicier, rue de Sèvres, 110, à 

100 fr. d'amende ; — le sieur llouanne, épicier, rue du 

Chemin-Vert, 30, à sixjours de prison et 50 fr. d amende; 

la veuve Bernard, épicière, rue du Cherche-Midi, 75, à 

six jours de prison et 50 fr. d'amende ; — la femme Cas-

trey, fruitière, rue de Sèvres 118, à six jours et 50 fr.;— 

le sieur Dupont, épicier, rue Rougemont, 13, six jours et 

50 fr.;— le sieur Currivau, herboriste, rue Coqmlliôre, 20 

(Moka des dames dont il est parlé plus haut, acheté chez 

Leduc), sixjours et 50 fr. 
Pour mise en vente de lait falsifié : la femme Fouquet, 

crémière à Montrouge, rue de la Pépinière, 61 (25 pour 

100 d'eau), quinze jours de prison et 50 fr. d'amende; la 

femme Baron, fruitière à Montrouge, rue la Pépinière, 32, 

22 pour 100 d'eau (déjà condamnée), dix jours de prison 

et 50 fr. d'amende. 
Pour tromperie sur la quantité Le sieur Roche, bou-

langer, rue des Vieux-Augustins, 61, déficit 100 gram-

mes sur 425 grammes de pain, sixjours de prison et 50 

fr. d'amende. — La femme Duguet, boulangère, rue St-

Honoré, 318, déficit 15 grammes sur 285 grammes de 

pain. 50 fr. d'amende. 
Pour faux poids : La fimme Morin, marchande de 

chiffons à Poteaux, rue de Paris, 26, à 16 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de viande corrompue : Le sieur 

Meignan, boucher aux Prés-Saint-Gervais, route s raté-

giquo n" 5, viande provenant d'un animal malade, quinze 

jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— Dans les premiers jours de ce mois, à or.ze heures 

du soir, le poste de la barrière de Clichy était averti par 

plusieurs personnes qu'un charretier maltraitait indigne-

ment son cheval ; deux sergents de ville qui se trou-' 

vaient en ce moment dans ce poste se mirent immédia-

tement à la recherche de l'individu qu'on leur signalait 

Us le rencontrèrent rue dos Dames ; cet homme, en état 

d'ivresse, était enfourché sur le cou de son cheval et 

mordait à bel'es dents les oreilles de la malheureuse bête 

qui ruait sous la douleur. 

Aux observations qui lui furent adressées par les 

agents, il leur répondit que cela ne les regardait pas, qu'il 

était maître de traiter son cheval comme il l'entendait. A 

cet c réponse, les sergents de ville se mirent en devoir de 

l'arrêter ; alors il se révolta, leur opposa une résistance 

très vive, les injuria et frappa même l'un d'eux d'un vio-

lent coup de poing en pleine figure ; force finit par re.-t r 

à 'a loi. Ce furieux fut arrêté, et il a comparu au jourd'hui 

devant le Tribunal de police correctiontielle , pour mau-

vais traitements à un animal domestique, et rébellion, i ti-

trages et voies de fait à des agents de la force publique. 

Le prévenu est le nommé Louis-François Combe, co-

cher, demeurant rue Ernestine, 6, à La Chapelle. Il dit, 

pour sa défense, qu'il avait bu de l'absinthe, et que, lors-

qu'il a bu de cette liqueur, il ne sait plus ce qu il fait; à 

l'appui de celte allégation, il invoqu ; l'attestation de deux 

amis qui s'étaient grisés avec lui, et ces deux témoins 

absinlhiculaircs confirment sa déclaration. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à un mois de pri-

son et 50 fr. d'amende. 

— li y a quelque temps, nous rendions compte de vols 

commis par des courtiers eu photographie, et de la con-

damnation de ces individus par le Tribunal de police cor-

rectionnelle. On se rappelle que le courtage eu photogra-

phie consiste à aller offrir dans les maisons des portraits, 

comme d'autres vont offrir des livraisons de librairie ou 

des plumes métalliques; muni d'un écrin contenant des 

épreuves de différentes grandeurs et de différenls prix 

qu'il étale aux yeux de ceux chez qui il se présente, le 

courtier en photographie est chargé par le patron qui' lui 

a confié l'écriu de traiter par abonnement; autrement dit, 

d'offrir aux clients de leur faire leur portrait à tempéra-

ment, (pai à compte). Le'prix arrêté et convenu, le client 

donne un premier à compte au courtier, qui lui remet en 

échange une formule d'abonnement, qu'il signe,«et sur la-

quelle il porte la somme reçue: l'aboutie peut alors se 

présenter chez le photographe quand bo;i lui semble. 

Le nombre des courtiers de cette espèce est considé-

rable; ceux qui comparaissaient dernièrement devant la 

justice, sous prévention de vol, s'étaient servi de leur fa-

cilité d'introduction dans les maisons, tantôt pour y décro-

cher les montres pendues près des cheminées, tantôt 

pour y enlever les porte-monnaie déposés sur les meubles. 

Aujourd'hui il s'agit d'abus de confiance au préjudice* 

de photographes. Le prévenu est le sieur Daniel, ouvrier 

ciseleur. Il a détourné à son profit des écrins qui lui 

avaient été confiés et des à-comptes qu'il avait reçus pour 

ses patrons, le sieur Coquet, l'ancien comique de l'Ambi-

gu, aujourd'hui photographe, et le sieur Darlot, autre ar-

tiste photographe. 
Ce dernier s'est avisé d'une singulière idée ; il s'est dits 

tous les jours il me vient des courtiers que je ne connais 

ni d'Eve ni d'Adam ; je dois, si je les accepte, leur con-

fier un écrin et des épreuves ; de plus, les autoriser à 

faire des abonnements et à en recevoir partie du prix 

je vais prendre mes précautions. Et la première chose 

qu'il fit, ce fut d'exécuter le portrait photographique dfc 

chacun de ses courtiers, et il fit bien, comme on va l« 

voir. 
Un jour, plusieurs individus se présentent chez lui et 

réclament leur portrait pour lequel ils ont souscrit par 

abonnement; M. Darlot leur demande leurs formules d'a-

bonnements, cherche sur son livre, et n'y trouve pas ces 

noms. Il regarde la signature du courtier et il lit Ferdi-

nand, nom qui lui était complètement inconnu. Alors il 

recourt aux portraits de ses courtiers, et les mettant tour 

à tour sous les yeux des réclamants, il leur demande , 

« Qui vous a abonnés? est-ce cette personne-là?— Non. 

—Est-ce celle-ci ? - Non.— Est-ce celle-là ? —Oui. — Et 

voilà comment, dans le nombre de ses courtiers noma-

des, M. Darlot a p i reconnaître celui qui avait abusé de 

sa confiance et le faire arrêter. Le portrait est au dossier, 

et s'il n'a pas grande valeur comme épreuve, il est du 

moins d'une ressemblance qui ne permet pas à Daniel de 

nier son identité. 
Voici ce qu'il a fait : Le sieur Darlot lui avait remis 

avec un écrin d'épreuves, des formules d'abonnement sur 

lesquelles il lui avait fait apposer sa signature, et qui por-

taient renonciation des prix ; or, Dan el a détaché la par-

tie de la feuille où se trouvaient les prix, puis il a gratté 

son nom, et y a substitué celui imaginaire de Ferdinand, 

sous lequel il a fait les abonnements à vil prix et a touché 

les à comptes. 

' Dame, est prévenu^ môme !*élit au P^judice du sieur 

Coquet, auquel il s'était présente so"s u" imx nom et 

avait donné une fausse adresse. 

Il a, en outre, détourné et mis au Mont-de-Piété, trois 

montres d'or qui lui avaient été confiées par le sieur Fri-

bourg, horloger. 
Quand on l'a arrêté, lui et sa concubine étaient inscrits 

sous de faux noms sur le registre de leur garni ; déjà 

condamné à trois mois de prison pour escroquerie, le Tri-

bunal l'a condamné à treize mois de prison et 25 fr. d'a-

mende. 

— A Saint-Denis, il y a une famille ainsi composée; 

la grand'mère, la veuve Pommery, rue de la Chalonnerie, 

5, lient une maison de prostitution clandestine; sa fille, 

la femme Douchet, a tenu autrefois une maison de tolé-

rance, mais l'aulorisation lui a été retirée, et sa maison 

est restée un cabaret; enfin sa petite-fille, Àugustine 

Douchet, par les soins de sa mère, est en pension chez sa 

grand'mère. La maison de ia veuve Pommery est particu-

lièrement hantée par les soldats de la garnison, dont fait 

partie en ce moment le régiment des voltigeurs de la 

garde. 
Parmi ces voltigeurs, le 15 du mois dernier, il y en 

avait un qui avait contracté un réengagement et en avait 

louché le prix. Il prend 200 fr. en or dans son trésor, un 

ami sous le bras, voltigeur comme lui, et tous deux, pas 

accéléré, se dirigent vers le n. 5 de la rue de Chalonne-

rie. Le soldat, môme français, n'a pas toujours de l'ar-

gent, encore moins de l'or; mais quand son gousset est 

garni, il se donne de certains airs auxquels de certaines 

femmes ne se trompent jamais. A peine les deux camara-

des étaient-ils entrés dans la maison, que Roher, le réen-

gagé, le mylord, était distingué de son ami, et qu'il deve-

nait de la part de la femme Douchet et de sa fille, qui n'a 

que seize ans, l'objet des attentions les plus délicates. A 

l'instant, elles l'entouraient, le câ'inaient, le faisaient pas-

ser dans une petite salle, et la mère tenant le carafon, la 

fille présentant le verre, elles lui faisaient boire en moins 

d'une heure dix-huit petits verres d'eau de vie, plus une 

demi bouteille de Cognac. 
Le résultat de tant d'attentions fut qu'en sortant de la 

petite s aile il manquait deux choses à Roher, sa tête et 

son or. En rejoignant son camarade Vincent, il trébuche. 

Celui-ci, resté dans la salle commune et qui n'avait pris 

qu'un verre de vin, rappelle à son ami qu'il est de gar-

de le lendemain et qu'il faut reprendre son aplomb. Roher 

réplique qu'il ne veut plus monter la garde, qu'il ne s est 

pas réengagé pour monter des gardes, qu'il n'en montera 

plus, « et la preuve, ajoute-t-il, c'est que tu monteras « 

mienne demain et que je vais te'donner trente sous pour la 

chose. •> 
Cela dit, Roher fouille dans sa poche; il y trouve un 

vide immense ; il parvient cependant à parlaire tren e 

sous qu'il donne à Vincent ; sur ce on boit une dernier 

goutte et on rentre à la caserne. . 

Le lendemain, à peine le premier coup de la <J» 

avait retenti, que les deux amis s'arrachent aux douce ^ 

du 

di 
main à sa poche pour payer 

"' ÎS rie rares pièces u jti _ 

d'une seule pièce d'or. « Je suis volé, dit-il, les Pa^~\j
rB 

lières de La Chalonnerie m'ont refait, je vais me fj'al" ', 

au major. » Le major lui conseille d'aller trouver le c 
' par fuite de celle de 

u sommeil. Le premier mot de Roher est d'offrir la gou 

u matin à son ami ; on va à la cantine. En mettan 

îain à sa poche pour payer la cantinière, Roher n en ^ 

tira que quelques sous, mêlés de rares pièces d'argon 

missai' c de police ; ce qu'il fait, et ,T. . 

marche la femme Douchet et sa fille comparais.saW: ' 

jourd'hm devant le Tribunal correctionnel, soi®, 

vention de vol. 
U est bien entendu que les deux femmes 

qu'elles étaient innocentes comme 

naître. La prévention n'a pas 
contre la fille, qui a été renvoyée de la poursuite 

mère a été condamnée à six mois de prison 

la pré-

ont j«f 
it de 

mme l'enfant qui vie'" 
s snffisumme.it été ctf

 n 

A.> in r^.>iiriiiite, ma|S 

vient d'ê|re 

consternée par un crime affreux commis rue Saiolr.^ |â 
17, dans cette commune 
maison indiquée, se trouve au petit bft imenl comf1 

deux pièces au rez-de -chaussée qui étaient occ-iip, 
SSvin et Jacques S^vin, son 

La population de Boulogne, près Parts, vu 
ffreux commis rue Su" 
Au fond du jardin et derric^^ 

par 

(ils. 

les siëurrJean-François Sevin et Jacques ^'l'Ys'éta»1 

Avant h er matin, avant bu t heures, un 'voisin e 

présenté devant leur porte et l'ayant trouvé terme e ^
 )e 

son attente, regarda par les fenêtres, et crut uur , jer-

demi-jour qui s'y faisait le sieur Scvui pere Pj:1,1"
 Hc(1

du 

rière la porte, dans la première pièce, et son u 

sans vie sur le carreau, au milieu d'une mare |ealI) 

dans la seconde pièce. Epouvanté par cet horril>ieji«« 

le témoin s'éloigna aussitôt et courut prévenu; ^ ~ to(]te 

saire de police de la commune, qui se rendu c 

le comii 
en to 

: lieux, saire de police ne ia commune, qui »u îfeus,"6' 
bâte avec un médecin, le docteur Pouret, sur i<» j,^. 

lit sur-le-champ ouvrir la porte. En pénétrant ^ ]e 

rieur, le magistrat trouva en effet, derrière cette « 

sieur Sèvin père pendu et couvert par le sau3 aic(il 
Dé en abondance de plusieurs blessures» q"' a>' 

e à la gorge et à la tête; celles de i* fc0,=> 
échapp* 

leur sdéî 

C 

to 



hre de deux, avaient été l'aiies à l'aide d'un bistouri 
n
°^vé ensanglanté dans cette pièce ; celles de (a tête, au 

lI
'°mbre de trois ou quatre, étaient des espèces d'entailles 
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le cuir chevelu sur une certaine éten-avaient entame 

T
e
 et il fol l'

aci
'
e
 ̂  constater qu'elles avaient été laites 

iî'aide d'un couperet trouvé également ensanglanté dans 

l même pièce, et près duquel était un merlin dont le 1er 

tune partie du manche étaient aussi couverts de sang. 

Le sieur Sevin père avait cessé de vivre depuis plu-

sieurs heures. _ 
En poursuivant les investigations, ou pénétra dans la 

-coude pièce qui servait de chambre à coucher, et là un 

Tbleau non moins affreux s'offrit à la vue. Au milieu de 

ette pièce gisait sur le carreau au milieu d'une mare de 
c

 nt
r |c cadavre du sieur Sevin fils, qui avait eu le crâne 

fracassé à l'aide d'un lourd instrument tranchant et con-

ronriatit tel qu'un merlin. Tout était en désordre dans cette 

nièce qui était maculée de sang de toutes parts ; le lit de 

cette dernière victime était à demi renversé et tout ensan-

glanté; les autres meubles étaient également bouleversés, 

tt il ne restait que le lit non l'ait du père qui ne por-

tât pas d'autres traces de désordre. 11 était évident 

au'uneluite longue et acharnée dans laquelle le sièur Sevin 

jji
s
 avait trouvé la mort, avait eu lieu dans cette pièce : 

mais il ne fut pas possible dans le premier moment de 

déterminer la cause ni les circonstances de cette lutte; on 

„
e
 put que se demander si l'agresseur était à l'intérieur 

ol
i s'il était venu du dehors, et l'on parut pencher pour la 

première supposition. On pensa qu'il avait pu s'engager 

entre le père et le fils une discussion à la suite de laquelle 

dans le paroxysmo de la colère ils se seraient armés cha-

cun de l'un des instruments trouvés ensanglantés, se se-

raient frappés réciproquement et qu'après avoir vu son fils 

tomber mort à ses pieds, le père se serait frappé avec le 

bistouri, et aurait été ensuite se pendre dans la première 

pièce. 

En admettant celte supposition, qui n'est pas dépour-

vue, du reste, de vraisemblance, on ne peut s'expliquer 

pourquoi le père aurait l'ait disparaître du théâtre de la 

lutte, c'est-à-dire de la seconde pièce, les trois instru-

ments meurtriers qui ont élé retrouvés dans la première 

pièce ; l'état de désordre du lit du fils et les nombreuses 

œaculalures de sang remarquées sur la garniture, sem-

bleraient indiquer aussi qu'il aurait été attaqti»
ill

i
1: 1

 m 

qu'il était couché. Au surplus, le ~ , 

rie,e^TT'1
 sur ce drame mysté-

défiSi™'^ T 8 P
T

SeF qnel
'
0a nc lardera
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eu constances qui I ont accompagné. 

ÉTRANGER. 
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Le 6 dG Ce mois un fait

 bien 
'"ordinaire dans les fastes criminels eut lieu au Vil a«e 

dAlcacer, province de Valence. Un jeune méXcin faisahV 
a huit heures du matin, ses visites à ses tSSloSauè 
une fem

me
 vint le prier de se rendre chezXoûrTvok 

tmetnrîir,
 rt

'
niHe

- ^ P
r
f--n suivit Sê^rS 

èïe làïEi?r*'*î? di
V

ls la
 chambre.où était censé 

are le malade. Lu mettant le pied dans cet appartement 

1 tomba dans un petits de trois à quatre mètres dTn ô: 
fondeur. Immédiatement on jeta sur' lui des pierres et de 
la terre, pour l'enterrer vivant. 

La victime se dégageait autant que possible et tâchait 

foinZen 'n
8
"' '

 éCOmb
''
eS 3U fur 01 à

 ™'
e
 S tombaient. Quoique fortement contusionné, il parvint au 

bau du putts. LÏI lèrnme, voyant que sa victime allait lui 

échapper, saisi t une bûche et lui en porta plusieurs coups; 

a ses cris, quelqu'un vint à son secours et il parvint ainsi 

a sorlu; de sa tombe On ajoute que cette femme voulait 

se delaire de ce médecin aht. de cacher un crime abomi-
nable que celui ci elait parvenu à -découvrir. La justice 
arrivera sans doute à dévoiler le véritable motif. 

M. Ch. Christofle a été admis à faire, dans les sa-

lons de Diane, une exposition d'environ i5o kilogr 

dalummium converti, dans ses ateliers, en objets 

dart et surtout de table. LL. MM. l'Empereur et 

1 Impératrice ont admiré les résultats dus, cette fois 

encore, aux travaux combinés de la science et de 
1 industrie. 

Pour mettre le public à même d'apprécier l'«S5^
r 

réservé à la belle découverte de M. Sainte-^ ■ \\ 

ville, une exposition spéciale de gjj
 odu

;
ts
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en ce moment, dans e- ■ „> ■ ■ 
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f
/.s situ
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asuls
 " orfèvrerie Chris-
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 avillon de Hanovre, boulevard des Ita-

^ Le premier volume de l'Univers illustré, qui vient de 
paraître^ et qui renferme les numéros des six premiers mois 

de cette iharmaiiie publication, est un des plus S gréa blé* ca-
deaux de jour de l'an qu'il soit possible de désirer, et

 t
es ma-

yuiiiques pages, illustras par les premiers artistes de l'Eu-
rope, sont un véritable musée. DJS volumes brochés, reliés et 
clores sur tranche sont en vente dans tes principales librairies 
de chaque ville. 

Après avoir parcouru ce premier semestre, on voudra pren-
dre un abonnement pour le second, car les attraits de l'Uni-
vers illustré sont de ceux auxquels on ne ré.-is'.e pas. 

Deux numéros sont envoyés à titre de spécimen aux person-
nes qui, voulant connaître ce beau journal, en font la de-
mande par lettre affranchie au bureau, rue Bonaparie, 13. 

La librairie Didier, qui se fait remarquer par le choix et le 
soin apportés à ses publications, offre pour les besoins de cette 
époque, un des assortiments les plus variés. Son catalogue 
permet aux amateurs d'y trouver des élrennes pour tous les 
àg' s, et cènes on ne peut mieux choisir que des livres tels 
que ceux qui portent les noms de MM. Guizoï, Villemain, 
Cousin, M gilet, S. de Sacy, Baranle; Ain. Thierry, Rémusât, 
etc., etc., VHistoire delà civilisation, VIJisloire'de la Révo-
lution d'Angleterre, le Coitr* de littérature, 1rs Souvenirs 
contemporains, les Femmes illustres et la société du dix-
septième siècle, le Charles-Quint et l'Histoire de Marie 
Smart, les Variétés littéraires, l'Histoire d'Attila, l'His-
toire du Directoire, e:c, etc.; ajoutons les OEuvres Ue noire 
poète classique et national, Casimir Delavigne, les Poésies de 
M"'" Tastu; la nouvelle édition, Ornée d'un grand nombre 
d'illustrations, de la Bretagne ancienne, par M. Pitre-Cheva-
lier; le beau livre si utile qu'on ap. elle l'Education mater-
nelle, défi""» Ta>tu ; et enlm, quand la librairie Didier s'est 
fait depuis longtemps un renom pour les livres destinés à la 
jeUnern", outre les lions exemp'cs, nouvelle morale en action, 
inspirée par MM. B. Delessert et de Gérande, les Enfants cé-
lèbres, que M. Michel fJasson lacou'e avec tantrllâ-me et d'in-
térêt-, les Faits mémorables de l'Histoire de France, illustrés 
par Victor Adau;, «es ouvrages de M

mes
 Guizot, Ulliac-Trema-

deure, A îastu, f. Richomme, Delafaye-Brehier, etc., les 
c'^.S>iques du genre. 

— Dimanche, au Théâtre-Français, uiie^Chaîne, un Caprice, 
la Diplomatie du ménage, avec les principaux artistes. — 
LunJi, Mademoiselle de Belie-lsle, les Deux Ménages. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 231e représentation 
de l'Etoile du Nord, opéra-comique en trois actes, de MM. 
Scribe et Meyerbeer. M"" Marie Cabal jouera le rôle de Cathe-
rine et Faute celui de Pcters ; les autres rôles seront joués 

au coin de la rue Louis-le-Grand. 

par Ponchard, Delaunay-Riquier, Nathan, M°
e!

 Lemercier; 
Lhéritier, Decroix. 

— Ce soir, au Vaudeville, la 32* représentation du Roman 
d'un jeune homme pauvre, comédie en cinq actes et sept ta-
bleaux de M. Octave Feuillet, si bien interprétée par les ar-
tistes de ce théâtre. 

— Faust est le plus beau spectacle que le théâtre de la Porte 
St-Martin ait jamais eu l'occasion d'offrir pour les fè;es de 
Noël. C'est à la fois un drame palpitant d'intérêt se déroulant 
dans les magnificences d'une féerie splendide. Les collégiens 
se donneront rendez-vous aux dernières représentations de ce 
merveilleux ouvrage. 

— Ce soir, aux Bouffes-Parisiens, 62e représentation de 
Orphéo aux Enfers. Toujours même alfluence; c'est donc une 
certitude que ce succès dépassera cent représentations. 

— ROBERT HOCDIN. — Chaque soir, spectacle des plus at-
trayant et surtout des plus enchanteurs avec ta pluie d'or, 
Auriol et Debureau, le nouvrau Guillaume Tell, un pro-
dige de la magie, et quantité d'autres expériences admira-
blement exécutées par Ilamilton. 

SPECTACLES DU 26 DËCEMBKE. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

FIUKÇAIS. — Une Chaîne, Un Caprice. 
OpjÉiiA-CoMiQUE. — L'Etoile du Nord. 
ODÉON. — H Mène Peyron. 
ITALIENS. — Rigoletlo, la Traviata. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Perle du Brésil, l'Agneau de Chloé. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARIÉTÉS. — Le Chevreuil, Yert-Vert, Deux Anges gardiens, 
GÏMNASI.— Cendrillon. 

PALAIS ROTAL. — En avant les Chinois! le Calife, 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Faust. 
AMBIGU. — Fan fan la Tulipe. 
GAITÉ. — Girofle Gbofld. 

CIFQUE IMPÉRIAL, -r- Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — Tout Paris y passera, Entre hommes. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Faux Faust, le Page. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, Belle Espagnole. 
LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi. 
BEAUMARCHAIS. — Tout pour l'honneur. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12J. — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 

ROBERT HOUBIN. — A.7 heures Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Ilamilton. 

PAPETERIE FINE, 
FANTAISIES TRÈS VARIÉES. 

gAouveaux porie-monnaies, brevetés s. g. d. g. ;bu-
vards de voyage et de luxe; bénitiers en bois sculpté, 
boites de couleurs, de dessin et de mathématiques, 
etc. Spécialité de CARTES DE VISITE à 2 fr. 50 c. le 
100; sur porcelaine, gr. format, à 3 IV. le 100, en 
24 heures.—Papeterie Jeanne, passage Choiseul, 68. 

.(542)* 

CHOUC. Vêt", chaus"5, arlic. de voyage. 
CKET, r. Rivoli, 168, G

D Hôtel du Louvre. 

 (S22J 

E.Boissonnet, faub. 
Montmartre, 36. 

(521)* 

CAOli 

LITERIE CENTRALE 

inc. PATTE, opticien fab'. Grdespécialité dejumel-
\les allemandes à 12 verres; lunettes à lireen cris-
tal do roche du Brésil,r.Rivoli,168,hôtel du Louvre. 

_____ .(«86), 

IIB!G!iE,FABRI

D
E

ANTCA0llTOS0l]C 
Grands assortiments de Paletots, Manteaux, Chaus-
sures et tous les autres articles en Caoutchouc. 
Qualités supérieures et garanties. BON MARCHÉ RÉEL. 

TOILES CIKÈES 
de Rivoli, 142, en face la Société hygiénique. 

(311) 

NETTOYAGE DIS TÂCHES 
surla «oie, le velours, la laine, sur toutes les étoiles 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

B
l'lt71Nf?-rAI I 1 fr. 25 le flacon. Rue 
EiiMLlllËi liULLiltJ Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(529)* 

LE CHOCOLAT PURGATIF 
A la magnésie, de DESBRIÈRI:, se prend en toute 
saison, est le plus efficace et le plus agréable des 
purgatifs. Pharmacie, rue Le Peletier, 9. (551), 

ALIMENT DES CONVALESCENTS 
pour activer la convalescence, remédier à la fai-
blesse chez les enfants et fortifier les personnes 
faibles de poitrine ou de l'estomac. Les docteurs 
Alibert, Broussais, Blache, Baron, Jadelot, Moreau, 
Fouquier, etc., recommandent spécialement le 
RACAIIOUT de DELANGRENIER, seul aliment étranger 
approuvé par l'Académie de médecine, seule auto-
rité qui olfre garantie et confiance ; aussi ne doit-
il pas être confondu avec les contrefaçons et imi-
tations que l'on tenterait de lui substituer. Entre-
pôt rue Richelieu, 26. Déi ôt dans chaque ville. 

(609), 

TAFFETAS LEPEIPIIE! POIS 

ÉLASTIQUES, 

BELLES COMPRESSES , SERRE BRAS PERFECTIONNÉS 

pour l'entretien parlait des VÉSICATOIRES et des 
CAUTÈRES. Faubourg Montmartre, 76, et dans les 
pharmacies de la France et de l'étranger. (536) 

E
l II V ITT AT P

0,,r
 embaumeret guérir soi-

iîU f il 1 lut môme les dents malades ou 
cariées ; d'un emploi facile et agréable. Cette mix-
ture cautérise le nerf dentaire sans détruire la dent 
ni brûler les gencives, comme toutes les prépara-
tions vendues par des personnes étrangères à l'art 
des dentistes- Prix : C fr. le flacon avec la brochure 
explicative, 255, rue Saint-Honoré. .(562)* 

M
l I Ri? RPIITS! L

'
EAU DU D

'
0M

EARA gué-
Ut lift ÎIFJ.1 I Kl rit à l'instant le mal de 

dents le plus violent. Pharmacie, r. Richelieu, 44. 

(598), 

ENGELURE GERÇURES, GRE-
VASSES. PommeJe 

LE BROU, 
ptiannacien, rue KfèheUeu, 16, et dans les pharmacies. 

t9MM4M t r te MMNMi 

IMPOSITION
 ;
 DES ÉTRENNES NOUVELLES Wt 1859 

Place de la Bourse 3 

et 

line sïe la Bourse, % • suss Brevetés, «le rs'mpereur, 

de l'ïJMpéra«r!ce 

et du Bol tivm Payn-Biifî. 

REZ-DE-CHAUSSÉE. 
PAPETERIE DE LUXE, BUVARDS, 

MAROQUINERIE ORIENTALE, 

AGENDAS, PORTEFEUILLES, ALBUMS, 

BOITES DE COULEURS ET PASTEL. 

ENTRESOL. 
LIBRAIRIE ILLUSTRÉE, 

ALBUMS COMIQUES, 

JOUETS POUR ENFANTS, 

CARTONNAGES. 

BRONZES DART, PENDULES, 

TABLEAUX, DESSINS, 

PORCELAINES, BOIS SCULPTES, 

FANTAISIES NOUVELLES. 

Pour faciliter le choix de l'acheteur, tout est marqué en chiffres connus. 

PLUS DE CHOCOLAT 
.POUR L'USAGE ALIMENTAIRE, 

MAIS B,I<: PUR CACAO A I/ÉTAT PRIMITIF. 
La Société Hollandaise a réus?i à prouver que le Cho-

colat, comme aliment, n'est qu'une erreur traditionnelle, 
et le Cacao une vérité incontestable. 

En effet, l'amande de Cacao est au Chocolat ce que 
l'amande douce est à la dragée, c'est-à-dire la base d'un 
bonbon se prêtant à des combinaisons et à des mélanges 
variés selon l'art ou l'intérêt du confiseur. 

Ces arliMes étant donc de pure fantaisie et tout à fait 
étrangers aux questions d'hygiène, il importe peu qu'ils 
soient plus ou moins dénaturés tt grevés par les frais 

d'une manipulation de luxe. 
Si le Chocolat est parve»u à prendre rang parmi les 

substances de première nécessité, c'e6l en usurpant la 
place du Cacao, qui,ainsi, reste inconnu de la plupart des 
consommateurs. 

Pour l'alimentation, le Cacao doit être simplement tor-

réfié, décortiqué, puis écrasé à froid. 

C'est cette vérité que veut faire prévaloir la Société 

Hollandaise, et sa tache est d'autant plus facile, qu'en 
cela elle est secondée par le corps médical tout entier. 

Pour plus de renseignements, s'adresser au Comptoir central de vente, PASSAGE VIVIENNE, 37 
USINE APASSY. — Djiail dans les principales maisons d'épicerie et comestibles. 

1852 - MEDAILLES - 1834 
D'OR ET J)'AR&EJVT. 

18»» ^»^S^ ^^^^1844. 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel - sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Mtnier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; le» 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le ohiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. . 
Aussi l'étiquette de la maison Mtnier est-elle devenue la meilleure garantie d un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

i Chooolat-Mesier »e farouTO dans toutes le» ville» de France et de l'Étranger^ 

lie* Annonce», Réclame* Indust rielles* oui autre* sont 
reçue* au bureau du Journal. 

lïi j ^««Maa*»*!»»*»* rijnfi wiiTliri iimiimi—i ' n wii ni 'i ifu. 'mu jj.uj un. . . TMIMIH n'ilUiil M
 rmm

-0M^---^^ 

BUREAUX D'ABONNEMENT : rue Bonaparte, 13, à Paris. — Vente au Numéro, à la Librairie de MICHEL LEVY FRERES, rue Vivienne, 2 bis. 
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Les personnes qui ne connaissent pas 

encore ce charmant recueil peuvent 

Wc la demande de deux numéros, qui 
feu 

r seront envoyés gratis et franco. 

Ajouter un franc pour recevoir ce volume franco 

dans toute la France. 'rix 2 5 fr. 

On s'abonne à partir du 1" 

de chaque mois. 

On peut toujours avoir les numéros 

parus depuis le 22 mai dernier. 

L'Admi 

S ILLUSTRÉ rendu 

à domicile. Abonnement : un an, 10 fr.; six mois, 6 fr. 'C, a t, ££ Prix : 13 centimes le numéro, il cent. 
Cbaque Numéro contient huit pages* grand Iss-foïio s quatre de texte et «inatre de gravure*. 

Le prix des abonnements doit être envoyé en un mandat sur la poste ou en une traite à vue sur Paris, à l'ordre du Directeur de /'UNIVERS ILLUSTRÉ. 

inistration de ce journal vient de faire paraître l'ALMAJVAGH DE L'iMIVEBS ILLUSTHE, très-joli volume grand in-8°, 
c

°nteitant la matière d'un volume et illustré de 50 grandes vignettes d'un fini remarquable. — Prix : 50 centimes. On l'expédie franco dans 
I
 ute

 la France, contre l'envoi de 50 centimes en timbres-poste. 
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Publications de ia Librairie Académique de nMMMMJEM et C*, quai des Augustins
y
 3S. 

( Envoi franco contre mandats, ou timbres-poste. ) 

ÉTREWES LITTÉRAIRES POUR TOIS LES AGES 
¥ILLISMAI\. Œuvres. 1 i vol. in-8». 88 fr. 

— Etudes sur la littérature contemporaine. 1 v. in-8°. 7 fr. 
— La République de Cicéron. 1 vol. in-8°. 7 fr. 
— Souvenirs contemporains. 2 vol. in-8°. ii fr. 
— Tableau de l'éloquence chrétienne. 1 vol. in-8°. 6 fr. 
•— Discours et mélanges. 1 vol. in-8°. 6 fr. 
— Etudes de littérature ancienne etétrangère. 1 v. in-8"* 6 fr. 
— Etudes d'histoire moderne. 1 vol. in-8°. 6 fr. 
— Cours de littérature française. 6 vol. in-8*. 36 fr. 

G17IZOT. Œuvres. 23 vol. in-8». 140 fr. 
— Histoire de la révolution d'Angleterre, 6 vol. in-8° 42 fr. 
— Etudes sur la révolution d'Angleterre. 2 vol. in-80. 18 fr. 
— Histoire de la civilisation. 5 vol. in-8°. 30 fr. 
— Essais sur l'histoire France. 1 vol. in-8°. 6 fr. 

|_ Origines du gouvernement représentatif. 2 v.in-8°. 10 fr. 
— Corneille et son temps. 1 vol. in-8°. 5 fr. 
— Shakespeare et son temps, i vol. in-8°. 5 fr. 
—' Mfjditations et Etudes morales. 1 vol. iu-8*\ 6 fr. 
— Etudes sur les beaux-arts. 1 vol. in-8°. 6 fr. 
— Abeilard etfleloïse. 1 vol. in-8°. 6 fr. 

CtfIZOT et C. »E H'ITT. Washington. 1 v. in-8°. 
portrait et carte. 7 fr. 

S. DE SACïT. Variétés littéraires, historiques et mo-
rales, 2e édition. 2 vol. in-8°. 14 fr. 

AHiTHIEBBV, Histoire d'Attila. 2 vol. in-8» 14 fr. 

— Histoire des Gaulois. 2 vol. n: 

J. Jl. AMPÈRE. Littérature, v<j 

PEEL.ISSON et D'OUVET. 
mie française, avec notes 

2 vol. in-8". 

A. DE DROGEIE. L'empire t 
siècle. — Règne de ConstJi 

FR. COMBES. La princesse de 

NOURRISSON. Tableau des 
humaine. 1 vol. in-8°. 

PIERRE CLÉMENT. Portra 
— Trois Drames historiques. 1 vol. i-ts°. i tr. 

«i. OCISBOT. Ménandre, Etude sur la comédie et la 
société grecques. 1 vol. in-8°, portrait, 

VICTOR COUSIN. Les Femmes illustres et la So-
ciété du 17e siècle. 7 vol. in-8% portraits. 

— Mme de Hautefort. 1 vol. in-8°, portrait. 
— Mme de Chevreuse. 1 vol. in-8", portrait. 
— Mme de Sablé. 1 vol. in-8° 
-— Jacqueline Pascal. 1 vol. in-8°. 

VICTOR COUSIN. La Jeunesse de Mme de Longue-
ville, 1 v. in-8° portr. 7 fr. 

|— Du Vrai, du Beau et du Bien. 1 vol. in-8°. 7 fr. 
— La Société française au 17e siècle. 2 vol. in-8°. 14 fr. 
— Etudes sur Pascal. 1 vol. in-8°. 7 fr. 
— Fragments et Souvenirs. 1 vol. in-8°. 7 fr. 

MICrNET. Portraits et Notices. 1 vol. in-8°. 10 fr. 
— Marie Stuart. 2 vol. in-8°. 12 fr. 
— Charles-Quint, 3" édition. 1 vol. in-8°. 6 fr. 
— Antonio Pepezet Philippe II. 1 vol. in-8u (l tir. 

CH. »E BÉMCSAT. Bacon. 1 vol. in-8°. 7 fr. 
— L'Angleterre au 17' siècle. 2 vol. in-8°. 14 fr. 
— Saint Anselme de Cantorbéry. 1 vol. in-8°. 7 fr. 

— Abailard. 2 vol. in-8°. 14 fr. 
— Critiques et Etudes littéraires. 2 vol. in-12. 7 fr. 

*** Channing, sa vie et ses œuvres, avec une préface de 
M. CH. DE RÉMUSAT. 1 vol. in-8°. - 7 fr. 

HAKANTE. Histoire du Directoire. 3 vol. in 8°. 21 fr. 
— Etudes historiques et biographiques. 2 vol. in-8°. 14 fr. 
— Etudes littéraires et historiques. 2 vol. in-8°. 14 fr. 

F. DE SACECV. Histoirede l'artjuJaïque. 1 v. in-8. 7 fr. 

DE DROSSES. Le président de Brosses en Italie. 2 
vol. in-8°. 14 fr. 

"SFi.F.fîIiCSBE. David. Sonécoleetson temps. 1 v. in 8° 7 fr. 

Poésies complètes. 1 joli vol. in-12, 
3 fr. 50 

Portraits contemporains, 3 

m>n=A. TASTB. 
figures, 

SAINTE-BEUVE. . 

in-12. 10 'f- 80 

— Portraits de femmes, 1 vol. in-12. 3 fr. 50 
— Derniers portraits littéraires. 1 vol. in-12. 3 fr. oO 

BOSELXiY DE EOBGUES. Christophe-Colomb, 

2 vol. in-8% fig. u fr-

AUDOUIT. Herbier des demoiselles. 1 v. in-8°, fig. col. 9fr. 

— Le même ouvrage. 1 vol. 12, fig. color. 6 Ir. 

EA TOUR DU PIN I'M"" DE). Les Amours purs, 

1 vol. in-12. 3 fr- so 

TASSE. Jérusalem délivrée ; trad. du prince Lebrun, 
Nouv. édition illustrée par Baron etC. Nanteuil, 

1 vol. in-12. 

SÉVieNÉ. Lettres choisies, précédées de l'éloge de 
Mm« de Sévigné parMms A.TASTSU. 1 v. in-12. 

CIIATEAUVIECX,, M. ZSl'HOKKK, etc., etc. 
La Suisse illustrée. 1 vol. gr. in-8°, avec 32 jolies 
vues gravées sur acier, et caries. 10 Ir. 

BEDOUIN. L'Ami des enfants. 1 v. gr. in-8°, illustré. 9 fr. 

B. DEEESSEBT et DE CHÉBAND®. Les Bons 
exemples. 1 vol. grand in-8°, illustré de 120 

viguettes par J. D.VDID. 

3 fr. 

3 fr. 

10 fr. 

MICHEE MASSON. Les Enfants célèbres. 1 v. gr. 
in-8°, illustré de jolies lithographies. 6" édition. 

MICHEEANT. Les Faits mémorables de l'histoire de 
France. 1 vol. grand in-8°, illustré de 130 vi-

gnettes par V. ADAM. 

Mme A. TASTU. Education maternelle, simples le-
çons d'une mère à ses enfants. 1 vol. grand in-

8% illustré. 

M""«5UIieOT. L'Amie des enfants. 1 v. gr. ir.-8% illust. 
— Les Enfants, contes. 1 vol. grand in-8% illustré. 

 Nouveaux Contes. 1 vol. grand iu-S% illustré. 
— L'Écolier. 1 vol. grand in-8% illustré. 

ïlU'UEUaAC-TBEMAWlilj'HE. Marie.owia Jeune 
■institutrice. 1 v. gr. in-8% figures coloriées. 

— Eugénie, ou le Monde en miniature, 1 vol. grand 

in-8% fig. 
— Mathilde et Pauline, ou Laideur et Beauté. 1 vol. 

grand iu-8% lig. coloriées. 
— Phénomènes et Métamorphoses.1 v.gr.in 8°,(ig.col. 
— Astronomie des jeuoes personnes.l v. gr. in-8% fig. 

SÉGUB. Histoire universelle. 6 vol. in-12. 

BHIM&CIN. Œuvres complètes. 4 vol. in-8°. 

PETIT II CEI''ON illustré. Histoire naturelle, par 
le BIBLIOPHILE JACOB. 4 vol. in-32, avec 325 lig. 

9tr. 

mr. 

3 

10 fr. 

Ofr. 
« fr. 

Ofr. 

S fr. 

S fr. 

S fr. 

S ff. 

B.fe. 

18 fr. 

12 fr. 

9fr.^ 

~^mj MORALE 

7 fr. 

49 fr. 
7 fr. 
7 fr. 

} !v: 

lustrée par teieux, reiigumy, „ 

grand in-8% nouv. édition. 

C. DEIJAVIGNE. Œuvres complètes. 6 beaux vol. 
grand in-8% ornés de vignettes sur-acier d'après 
A. Johannot. 

— Le même ouvrage, édition compacte, 1 v. gr. in-8% 
illustré d'un portrait et de 12vign. sur acier. 

— Le même ouviag% 4 vol. in-12, portrait. 
— Le même ouvrage, 4 vol. in-2i,ed. elzcvirienne. 

15 fr* 

42 fr. 

14 fr. 
14 fr. 
10 fr. 

M"" UliIXOT. L'Jieoiier, ou nauui ^» 

— Une Famille. 2 vol. 
— Les Enfants, contes. 2 vol. 
— Nouveaux Contes. 2 vol. 

|;— Récréations morales. 1 toi. 
'_ Lettres de famille sur l'éducation. 2 voL 

M" VOIART et A 
d'Aiidlan. 2 vol. 

'J'AS'jTU. Les Enfants (le li vallée 

— Les Jeunes amsn.
 v
 -. .. 

BIm« A. TASTU. Lectures pour les jeunes tille-, 2 vol. 
— Album poétique des jeunes personnes. 1 vol. 

m"-' EUSSE ÏÎOREAU-GACSNE. Une Vocation. 1 vol. 

M'"« UAUKE DEBNARD. Les Mythologies. 1 vol. 

US""0 I»K CESÎESS. Les Pet i ts Emigrés, tvol. 

87, bouleward «les Capucines, S1\ 

ÉTOFFES DE SOIE 
DENTELLES 

Confections 

mmmu m mm 

m 

ET 

FRANCE 

Fantaisies 

C0MPA LYONNAISE 
Les directeurs de la COMPAGNIE LYONNAISE ont fait fabriquer, pour la Saison des Bals et Soirées, une 

immense quantité de jolies Nouveautés, toutes en NUANCES CLAIRES. 

Ces Etoffes, de dispositions entièrement nouvelles et spéciales à la COMPAGNIE, se composent de : 

GAZES DE CHAMBERY. 
GAZES GRENADINE. 
TAFFETAS QUADRILLÉS. 
TAFFETAS CHINÉS. 
TAFFETAS BROCHÉS. 
TAFFETAS BARBÉS VELOURS. 
TAFFETAS BARBÉS VELOURS ÉPINGLÉ. 

ROBES DE TULLE A DISPOSITIONS. 

MOIRE FRANÇAISE. 
SATINS. 
VELOURS. 

VELOURS ÉPINGLÉ. 

MOIRE ANTIQUE, fond blanc, rayure satin couleur. 
MOIRE ANTIQUE, fond chiné, ci' d". 

TAFFETâS A VOLANTS, baguettes velours. 
TAFFETAS à" d" ' velours épingle. 

ÉTREMS 

Ces nouveautés sont mises en vente avec une magnifique COLLECTION de DENTELLES BLANCHES et NOIRES, VOLANTSi 

POINTES, FICHUS, MOUCHOIRS, COLS et MANCHES, etc., et une nouvelle série de modèles de CONFECTIONS pour 

Fille et Soirées. 

f*ÏJIS, comme article avantageux pour ïtolics île jeunes Demoiselles : 
Une partie de Taffetas cuit, quadrillé, fond blanc, à 3 fr. 95 
Un très grand assortiment de Taffetas unis brillants4 fr. 5© 

Entrée des voitures, rue Meuve-des-Capucines, 16. 

Chocolat-Ibled 
t/WW\A 

USINE HYDRAULIQUE 

A M0NDIC0URT 
(Pas-de-Calais.) 

^WWVWWWWiA 

4, RUE DU TEMPLE, 

au coin de celle de Rivoli, 

Près l'Hôtel-de-Ville. 

USINE A VAPEUR 

A EMMERIGH 

(Allemagne.) 

BONBONS EN CHOCOLAT 
GRAND CHOIX D'OBJETS DE FANTAISIE 

Cartonnages riches, Boîtes, Coffrets, Corbeilles, etc. 

STEREOSCOPES 
Vues de tous les pays, groupes anglais, 

statues, objets d'art, etc. 

ALEXIS GAUDIN et frère, 
ÉDITEURS, 

S>, rpe de la 'Ferle, 
A PARIS. (212) 

PASTILLES-MINISTRES 
Pour la voix, les rhumes, oppressions. «*î?|f

f
 ' 

maux de gorge el de poitrine.- Boîtes de t « ■ 

Pharmacie CICILE,successeur de Pujot, r. delà Chai » 
d'Anlin, 58, à Paris (et dans toutes les pharmaw'-

MocMiié* «3omraerclale«. — Faillites. — Publication* légale». 

Veni«i mobilière*. 

V .JtTES PAK AUTORITÉ «S JUSTICE 

Le 27 décembre. 
Kn l'h&tel des Commissaires -Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

1*954) Piano, vase en porcelaine 
monté sur bronze, robes, etc. 

(3955) Comptoirs, montres*vilrées, 
i0dou2.de tabatières en éeaille.etc. 

(2956) Guéridon, armoire à glace, 
piano, canapés, chaises, etc. 

(4957) Commode, armoires, glaces, 
pendules, butt'et, rideaux, etc. 

(4958i Table, buffet, commode, loi-
letle, briques, poteries, etc. 

Rue Hautefeuille, 22. 
(S959) Cisailles, bascule, poids, œil-

de bouuf, r>,000 k. de cartons, etc. 
Le 28 décembre. 

A l'Entrepôt des Vins, quai Saint-
Bernard. 

;2960) Vins lins de Malaga, Ali-an-
the, fûts et paniers, etc. 

La publication légale des actes de 
société en obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal ye-
nérat d'Àtlich.es, dit Petites ,ljjiches. 

•©CiïBIfiSîf. 

Suivant acte sous signatares pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
deux décembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris, bu-

reau des actes sous seings privés, 
le vingt-trois du même mois, folio 
103, verso, case 3, par Pommey, qni 
a reçu cinq francs cinquante cen-
times, décime compris, il a été for-
mé une société en nom collectif en-
tre M. Françols-Désiré LANGLOIS, 
demeurant à Paris, rue des Marais-
Saint-Germain, 12, et M. Jean-Louis 
SAUSSOÏ", domicilié à Paris, rue de 
l'Université, 56, pour l'exploitation 
d'un atelier de brocheur, assem-
bleur, salineur. La durée de la so-
ciété a élé fixée à dix années, qui 
'oinmenceiMnt à courir le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf. Le siège de la société est a 
Pans, rue des Marais-Saint-Ger-
miiin, t7. La raison sociale sera : 
LANGLOIS et SAUSSOY. M. Saussoy 
aura seul la signature sociale ; il ne 
pourra en faire usage que pour les 
besoins de la société. 

Pour extrait : 
SAUSSOY. 

(93S) D. LANGLOIS. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double A Paris le vingt-quatre 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré ledit jour, fait en-
tre Marie-Cathcrine-Mkthilde MAL-
LET, veuve de M. Auguste MALLET, 
commissionnaire en broderies et 
dentelles, demeurant à Paris, pas-
sage Brady, 3, et madame Clarisse 
DUPUIS,.épouse expressément au-
torisée à cet effet de M. Louis VIN-
CENT, son mari, employé, domiciliés 
ensemble, rue de l'Echelle 2, il ap-
pert que la société en nom collectif 
quia existé entre les susnommées, 
sous la raison sociale F»" VINCENT 
et C'«, qui devait avoir une durée de 
dix ans et trois mois, a partir du 

premier oclobre dernier, constituée 
par acte sous seings privés en date 
du vingt et un octobre mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré et pu-
blié, a été déclarée dissoute à partir 
du tingt-quatre décembre mil huit 
cent cinquante-huit. Madame Vin-
cent est nommée liquidateur, avec 
les pouvoirs que comporte cetle 
qualité. 

Pour extrait : 
(937) FLAMENT, mandataire. 

Par décisions prises dans les as-
semblées générales des neuf et 
vingt-trois décembre mil huit cent 
cinquante-huit, la compagnie géné-
rale d'assurances mutuelles à pri-
mes lixes, dont le siège est à i'aris, 
place de la Bourse, 9, a été dissoute 
h. partir du vingt-trois décembre 
mil huit cent cinquante-huit.— 
M. Louis-François Mojare a été nom-
mé liquidateur, avec les pouvoirs 
nécessaires pour faire rentrer les 
primes arriérées et mener i fin la 
liquidation. 

Le liquidateur, 
(938) L. MOJARE. 

D'un acte sous sigpatures privées, 
l'ail triple à Paris le treize décem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le vingt dudit mois, par 
Pommey, qui a reçu les droits, il 
appert : qu'une société en nom col-
lectif a élé formée entre M. Armand 
FOLLET, d'une part; madame Vic-
toire-Charlotte PERIN, son épou-
se, d'autre part, et mademoiselle 
Charlolle-Antoinelte-Olympe FOL-
LET, leur fille, aussi d'autre part, 
demeurant tous trois à Paris, rue 
des ClïSrbonniers-Saint-Marcel, 12, 
pour l'exploitation d'une fabrique 

de poteries de terre, située à Paris, 
rue des Charbonniers-Saint-Marcel, 
12, et de sa succursale, le tout pré-
cédemment exploité par la société 
FOLLET père el lils ; que le siège 
social est rue des Charbonniers-
Saint-Marcel, *2 j que la signature 
est FOLLET et tille, et appartient à 
chacun des trois associés, qui n'en 
peut faire usag ; que pour les be-
soins de la sociélé ; que la durée de 
la société est de dix ans, qui ont 
commencé à courir le premier dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit, pour finir le premier décem-
bre mil huit cent soixanle-huit ; que 
le capital social est de huit mille 
cinq cents francs, fournis : quatre 
mille neuf cents francs par M1'" Fol-
let, et trois mille six cents francs 
par M. Follet, M»" Follet étant dis-
pensée de mise de fonds ; qu'en cas 
de mort de l'un des associés, les af-
faires continueront de droit entre 
les survivants, aux conditions énon-
cées, et qu'enfin la société est char-
gée de la liquidation de l'ancienne 
société FOLLET père cl fils. Tous 
pouvoirs étant donnés^au soussigné 
pour faire les publications prescri-
tes par la loi. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le vingt-quatre décembre 

mil huit cent cinquante-huit, 
(934) PERIN. 

Cabinet de M. BRISSE, boulevard 
Saint Martin, 29. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le vingt-trois 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré le même jour, en-
tre : i° M. Gusiave-Henn HlRSCH, 
négociant, demeurant, à Paris, rue 
des Vieilles-Audriettes, 6, d'une 

part ; 2° M. Isidore HESSE, négo-
ciant, demeurant aussi a Paris, rue 
des Vieilles-Audrielles, a, d'autre 
part, il a été extrait ce qui suit : La 
société formée entre les parties, 
sous la raison sociale HlRSCH fils 
aîné et 1. HESSE, pour l'exploita-
tion du commerce d'or et d'argent 
dont la durée était fixée à quinze 
années, qui ont commencé à cou-
rir le premier, août mil huit cent 
cinquante-six, et devaient finir le 
premier août mil huit cent soixan-
te et onze, dont les siège était a Pa-
ris, rue des Vieilles-Audrieltes, 6, 
est et demeure dissoute à partir du 
trente et un décembre mil huit cenl 
cinquante-huit. M. Hirsch est nom-
mé liquidateur avec tous les pou-
voirs nécessaires pour mener à fin 
la liquidation. 

Pour extrait : 
(939) BRISSE. 

D'un acle reçu par Me Paul Le-
maitre et son collègue, notaires 
a Paris, le quatorze décembre mil 
huit^cent cinquante-huit, enregis-
tré, il résulte que MM. Louis-Adrien 
APPERT, négociant, M. Adrien-An-
toine APPERT, enployé chez M. son 
père, susnommé, et M. Léon-Allïvd 
APPERT, ingénieur civil, demeurant 
tous trois à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Marlin, 151, ont formé entre 
eux une sociélé en nom collectif 
pour la fabrication el la venle des 
cristaux et émaux et couleurs vilri-
fiables; celte société a élé formée 
pour dix-huit années, devant com-
mencer le premier janvier mil huit 
l'eut cinquanle-neùf; son siège a 
été fixé à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 151, avee faculté aux 
associés de le transférer ailleurs.La 

raison el la signature sociales sont 
APPERT et fils.M. Louis-Adrien Ap-
pert a seul la signature sociale. 

(944) 

Etude de M" PICARD, avoué à Paris, 
rue de Grammont, 25. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, du quinze 
décembre mil huit cent cinquœrité-
huil, enregistré, il appert que la 
sociélé en nom collectif constituée 
entre madame Marguerite MAG.NT, 
femme du sieur Alexandre LE-
GRANO, voiturier, demeurant a la 
gare d'Ivry, quai de la Gare, e, et 
le sieur Pierre GLTIXER, voiturier, 
demeurant audii lieu, pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de 
charretier-voiturier, sis à Ivry, quai 
de la Gare. B, a élé dissoute à par-
tir de ce jour, et que M. Venant, 
demeurant a Paris, rue des Jeû-
neurs, 21, en a été nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait: 
(9*5) PICARD. 

Enregistre a Paris, le 

Keçu deux francs vingt centimes. 

D'un acle sous signature privée, 
en date à Paris, du dix-huit décem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le vingt-quatre du même 
mois, par Pommey, qni a reçu les 
droits, il appert: i° que la société 
en nom collectif existant, pour la 
iabi'ieation . et la venle du caout-
chouc, entre MM. E. PEUPlN et J. 
BECK, aux termes d'un acte sous si-
gnatures privées, en date du vingt-
cinq avril mil huit cent cinquante-
huit, est et demeure dissouie, d'un 
commun accord, à partir du dix-
huit décembre courant; 2» et que 
M. Beck est seul chargé de la liqui-

dation de ladite société. 
Pour extrait : 
(9*3 bis) E. PEUPIN et BECK. 

Elude de M" COBUS, huissier à Paris, 
rue Sainte-Anne, 42. 

Suivant acte sous seings privés, 
du seize décembre mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, M. Char-
les-Alexandre SILVANO et M. Henri-
Edouard-Viclor SILVANO, agissant 
comme membres de la société en 
nom collectif Silvano frères, con-
stituée par acle du treille mars mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
et publié, pour le commerce et la 
fabrication de la bijouterie, dont le 
siège est à Paris, rue des Singes, 9, 
se sont associés un commandilaire 
dénommé audit acte. Celle nouvelle 
société a été constituée pour neuf 
années et six mois, qui ont com-
mencé le premier oclobre mil huit 
cent cinquante-huit, et finiront le 
premier avril mil huit cent soixan-
le-huit. Le siège de la sociélé conti-
nuera à être à Paris, rue des Singes. 
9. La raison sociale sera SILVANO 
frères et C". Le comuiàndilaire a 
versé huit mille deux cent francs, 
et pourra verser en outre, si bon lui 
semble, une aulre somme de sept 
mille francs. Il n'a été dérogé en 
l ien aux autres clauses de l'acte de 
société Silvano frères , sus-énoncé, 
qui continueront à avoir leur plein 
el entier effet. 

Pour extrait : 
COBUS. (9*6) 

Elude de M» DELEUZE, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingl décembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-

gistré, intervenu entre. M. * 
DKRROLX11, demeuranU Pan». 

Sainte-Annè, 34, et M. ̂ '
s
_*ft£ 

MAISON, demeurant au Wttg1'^ 
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commun accord depuis ̂  V 
vingt décembre mi galion e» 
quante-huit, et que la Ifis, 
sera faite par les deux assoc 

Pour extrait: .„ -
JOUVET, FOULITlf 

Le gérant, 
3*K»0 mit-

Décembre 4838. IMPRIMERIE DE A. GljYQT, RUE NEUVE-DES-MATHURiNS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de, la signature A. GoïOTf 
Le maire du 1" arrondissemaot. 


